
Ilk Grand 
Besancon 

Ihe Metropole REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaute 

Séance du Iundi 20 avril 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 122 

Le Conseil de Communaute, convoque le 14 avril 2026, s'est reuni Salle des conferences de la CCIT 
du Doubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de M. Ludovic FAGAUT, President de 
Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 

La séance est ouverte a 16h21 et levee a 20h01. 

Etaient presents :  Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux: M. Michel VIENET (jusqu'a la question n°5.14 
incluse et a compter de la question n°5.16), Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besancon: 
M. Mohamed AIT-ALI, M. Hasni ALEM, M. Guillaume BAILLY, Mme Isabelle BORDAT, Mme Nathalie BOUVET, 
M. Patrick BOUZAT, M. Jimmy BRESILLION, M. Bruno CAIRE (a compter de la question n°2), Mme Aline 
CHASSAGNE, M. Serge COUESMES, M. Laurent CROIZIER, M. Jerome CUPILLARD, M. Clement DARCQ (a 
compter de la question n°3), M. Ludovic FAGAUT, Mme Anne FALGA, Mme Lydie FRANCART, Mme Annie 
GAUTHIER (jusqu'a la question n°8 incluse et a compter de la question n°10), M. Didier GENDRAUD, M. Abdel 
GHEZALI, Mme Laura GINIOT, Mme Marie GRUILLOT, Mme Lelia HANNOUNI (a compter de la question n°3), 
M. Pierre-Charles HENRY (jusqu'a la question n°6 incluse), M. Patrick JACQUES, M. Jeremy JEANVOINE, 
Mme Veronique JELSCH, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jean-Sebastien LEUBA, Mme Madeleine LHOMME, 
Mme Helene MAGNIN-FEYSOT, M. Martin MELLION, Mme Eleonore METZGER (a compter de la question 
n°4.13), Mme Emmanuelle MEUNIER, M. Frank MONNEUR, Mme Manon MONNIER, Mme Laurence MULOT 
CESARI, M. Pascal ORLANDI, M. Frederic PARISE (jusqu'a la question n°8 incluse et a compter de la question 
n°10), Mme Sophie PESEUX, M. Anthony POULIN, M. Jean-Pascal REYES, M. Djilalli SAHLAOUI, Mme Anne-
Rachel SCHERTZ, Mme Flora SIMONIN, M. Fabrice TAILLARD, Mme Frederique THOMAS-MAURIN (jusqu'a la 
question n°5.11 ,incluse et a compter de la question n°5.14), M. Kevin VEJUX, M. Patrick VERDIER, 
Mme Severine VEZIES (jusqu'a la question n°5.9 incluse et a compter de la question n°5.11), Mme Anne 
VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n°5.2 incluse et a compter de la 
question n°5.4), Beure : M. Bruno LIND, Bonnay: M. Pascal DIMANCHE, Boussieres : M. Eloy JARAMAGO, 
Braillans: M. Thierry NONNOTTE (a compter de la question n°4.15), Busy: M. Philippe SIMONIN, 
Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Nerve GROULT, 
Champagney: M. Olivier LEGAIN, Champoux: M. Romain VIENET, Champvans-Les-Moulins: M. Florent 
BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chaucenne: M. Etienne PELLEGRINI (jusqu'a la question 
n°5.15 et a compter de la question n°9), Chemaudin et Vaux: M. Serge MINORET, Chevroz: M. Franck 
BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-Francois MENESTRIER, Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine 
LEOTARD (suppleante), Deluz: Mme Liliane JOURNOT, Devecey: M. Gerard MONNIEN, Ecole-Valentin: 
M. Kadir YILDIRIM, Fontain: M. Marc GIRARDOT, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Denis 
PERIN, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, La Chevillotte: M. Jean-Luc BARBIER, La Veze: Mme Celine 
TRONCIN VERGEY, Larnod: M. Jean-Philippe DEVEVEY, Les Auxons: M. Anthony NAPPEZ, Mamirolle: 
M. Jean-Philippe REGENNASS, Marchaux-Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin: 
M. Philippe DOLEJAL, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, Miserey-Salines: M. Marcel FELT (jusqu'a la 
question n°6 incluse et a compter de la question n°8), Montfaucon : M. Laurent JEUNET, 
Montferrand-Le-Château: Mme Lucie BERNARD (jusqu'a la question n°5.2 incluse et a compter de la question 
n°5.6), Morre: M. Nerve PONT, Nancray: M. Charles PERRIGOT, Noironte: M. Philippe GUILLAUME, 
Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Christian DAVID, 
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Frangais : M. Stephane 
RAMELET, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Rancenay: 
Mme Catherine BECKER, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER, Roset-Fluans: M. Jacques 
ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Saone: M. Lylian CALVAT, 
Serre-Les-Sapins: Mme Valerie BRIOT, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: M. Pascal DERIOT, 
Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD, Torpes: Mme Julie GIRARD, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, 
Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, Venise: M. Charles POMMEY, Vieilley: M. Damien LIARD, 
Villars-Saint-Georges: M. Damien AUBERT, Vorges-Les-Pins: M. Georges POITREY 
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Etaient absents : Besancon: Mme Estelle CAMARA, Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER, Mme Esther 
SZWARC, Gennes: M. Jean-Michel LHOMMEE 

Secretaire de séance:  Mme Manon MONNIER 

Procurations de vote: Besancon: M. Bruno CAIRE a Mme Isabelle BORDAT (jusqu'a la question n°1 
incluse), Mme Estelle CAMARA a M. Ludovic FAGAUT, M. Clement DARCQ a Mme Myriam 
LEMERCIER (jusqu'a la question n° 2 incluse), Mme Lelia HANNOUNI a M. Didier GENDRAUD (jusqu'a 
la question n°2 incluse), Mme Emmanuelle HUOT CUSENIER a Mme Christine WERTHE, Mme Eleonore 
METZGER a M. Frank MONNEUR (jusqu'a la question n°4.12 incluse), Mme Esther SZWARC 
Mme Anne-Rachel SCHERTZ, Braillans: M. Thierry NONNOTTE a M. Patrick CORNE (jusqu'a la 
question n°4.14 incluse) 

Deliberation n°2026/2026.00093 
Rapport n°9 - Delegations du Conseil communautaire au President pour accomplir certains actes pendant 
la duree du mandat 
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9 
Delegations du Conseil communautaire au President pour accomplir certains 

actes pendant la duree du mandat 

Rapporteur: M. Ludovic FAGAUT, President 

Conformement al'article L 5211-10 du Code General des Collectivites Territoriales (CGCT), le Conseil 
communautaire peut accorder au President, pour la duree du mandat, les pouvoirs et attributions 
necessaires pour faciliter le fonctionnement de l'administration communautaire. 

La mise en oeuvre de ce dispositif vise notamment a : 
- alleger les seances de Conseil en nombre de deliberations et, par vole de consequence, 

en degageant davantage de temps pour permettre aux elus d'examiner, d'echanger et de 
debattre autour de dossiers strategiques, 

- garantir une reactivite et une efficacite accrue dans la gestion des dossiers par les services, 
- optimiser les delais de realisation et en accelerant les processus decisionnels. 

Les delegations du Conseil au President peuvent etre accordees dans tous les domaines, 
l'exception : 

du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances, 
de l'approbation du compte financier unique, 
des dispositions a caractere budgetaire prises par un EPCI a la suite d'une mise en demeure 
intervenue en application de l'article L 1612-15 du CGCT, 
des decisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de duree de l'EPCI, 
de l'adhesion de l'etablissement a un etablissement public, 
de la delegation de la gestion dun service public, 
des dispositions portant orientation en matiere d'amenagement de l'espace communautaire, 
d'equilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville. 

Lors de chaque reunion de l'organe deliberant, le President rend compte des decisions prises dans le 
cadre de ses attributions deleguees par le Conseil communautaire. 

La delegation du Conseil communautaire au President est une delegation de pouvoir. De ce fait, elle 
entraine un transfert de competence au profit du delegataire, c'est-a-dire le President. Aussi, lorsqu'un 
domaine fait l'objet dune delegation au President, le Conseil communautaire est des lors incompetent 
pour se prononcer. 

Le Conseil communautaire peut, a tout moment, mettre fin a tout ou partie de la delegation au 
President. 

Le contenu de la delegation peut donc etre ajuste et/ou complete au gre des besoins de la collectivite, 
cheque modification necessitant au prealable l'adoption dune deliberation par le Conseil 
communautaire. 
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I. Propositions de delegations au President:  

En application de l'article L 5211-10 du CGCT precite, il est propose que le Conseil communautaire 
accorde delegation au President dans les domaines suivants: 

En metiers financiers 

1 

Proceder a la realisation des emprunts destines au financement des investissements prevus 
par le budget et aux operations financieres utiles a la gestion des emprunts, y compris les 
operations de couverture des risques de taux et de change ainsi que de prendre les decisions 
mentionnees au III de l'article L 1618-2 et a l'article L 2221-5-1 du CGCT, et passer a cet effet 
les actes necessaires, selon une deliberation annuelle prise avant le 31 decembre de l'annee 
N-1. 

2 
Decider de deroger a l'obligation de deptit des fonds aupres de l'Etat pour GBM conformement 
au III de l'article L.1618-2 et a l'article L 2221-5-1 du CGCT pour les regies, et conclure les 
actes relatifs aux placements ou aux depots correspondants. 

3 
Contracter les lignes de tresorerie sur la base d'un montant maximum annuel fixe a 
10 000 000 E, realiser toutes les operations d'execution relatives a ces contrats, notamment les 
operations de tirage et de remboursement. 

4 Creer, modifier et supprimer des regies comptables necessaires au fonctionnement des 
services de GBM. 

5 Accepter les dons et legs. 

6 Signer les conventions permettant la dematerialisation des procedures et des actes. 

7 Autoriser le remboursement des frais engages par les elus dans les conditions de l'article L 
2123-18 du CGCT. 

8 Prendre toute decision relative a la reforme et/ou a la cession de biens mobiliers a titre 
onereux ou a titre gratuit lorsque la loi le permet. 

9 

Fixer les indemnites a verser aux proprietaires subissant un dommage de travaux publics du 
fait des travaux pour lesquels GBM est maitre d'ouvrage et signer les conventions 
d'indemnisation amiable correspondantes, y compris par voie transactionnelle, dans la limite 
d'une indemnisation a hauteur de 25 000 € ou prevoyant les conditions techniques et 
financieres de prise en charge de travaux ou amenagements indemnitaires a realiser sur ces 
proprietes dans la limite de 25 000E. 

10 Autoriser, au nom de GBM, le renouvellement de l'adhesion aux associations dont elle est 
membre, et le paiement des cotisations correspondantes. 

11 
Signer les conventions de partenariat ayant pour objet l'organisation de manifestations ou 
evenements a caractere sportif, culturel, economique, artistique ou pedagogique n'entrainant 
pas le versement d'une subvention en numeraire par GBM. 

12 Decider de la cession ou de l'acquisition des droits d'exploitation de spectacles, des droits de 
propriete intellectuelle et des droits d'auteurs. 

13 De fixer les durees d'amortissement pour chacun des biens repertories a l'interieur des 
categories de biens definis dans les deliberations fixant les durees d'amortissement. 

En matiere de marches et contrats publics 

14 

Prendre toute decision concernant la preparation, la passation, l'execution, dont la resiliation et 
la remise de penalites, et le reglement des marches publics, marches subsequents et accords-
cadres ainsi que toute decision concernant leurs avenants, lorsque les credits sont inscrits au 
budget. 
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15 
En matiere de concours de maitrise d'oeuvre: 

- fixer, au vu de l'avis du jury, la liste des candidats admis a concourir, 
- choisir le ou les laureats du concours, au vu des proces-verbaux et de l'avis du jury. 

16 
Prendre toutes decisions concernant les achats operes aupres des centrales d'achat, 
notamment la signature et l'execution de conventions ou bons de commande, lorsque les 
credits sont inscrits au budget. 

17 Decider de la constitution de groupements de commandes. 

En matiere domaniale et fonciere 

18 Arreter et modifier l'affectation des biens de GBM utilises par les services publics 
communautaires et proceder a tous les actes de delimitation des proprietes communautaires. 

19 

- Solliciter et signer tout acte portant occupation temporaire de biens immobiliers ou tout 
contrat de location ou de mise a disposition de biens mobiliers relevant du domaine public 
(dans le respect des tarifs et redevances fixes par le Conseil communautaire), en qualite 
de bailleur ou de preneur, et definir les procedures de publicite et de mise en concurrence 
prealables, le cas echeant. 

- Solliciter et signer tout acte portant occupation temporaire de biens immobiliers ou tout 
contrat de location ou de mise a disposition de biens mobiliers relevant du domaine prive, 
en qualite de bailleur ou de preneur, et definir les procedures de publicite et de mise en 
concurrence prealables, le cas echeant. 

20 

Exercer ou abandonner au nom de GBM les droits de preemption definis par le code de 
l'urbanisme que GBM en soit titulaire ou delegataire et signer les decisions et les actes qui en 
decoulent et deleguer l'exercice de ces droits 5 l'occasion de l'alienation dun bien selon les 
dispositions prevues a l'article L 211-2 et au premier alinea de l'article L 213-3 de ce merne 
code. 

21 

Exercer ou abandonner au nom de GBM le droit de priorite defini aux articles L 240-1 5 L 240- 
3 du Code de l'Urbanisme, signer les actes et decisions qui en decoulent et deleguer l'exercice 
de ce droit au sein des ZAE, ainsi que pour des projets de competence communautaire, au 
sens de l'article L 5215-20 du CGCT. 

22 Fixer le montant des offres de GBM 5 notifier aux expropries et repondre a leurs demandes. 

23 

Realiser toute acquisition ou tout echange foncier ou immobilier dans le cadre des 
competences de GBM, y compris par voie d'expropriation, proceder au versement des 
indemnites liees a ces actes ainsi qu'a toutes les operations foncieres necessaires et signer les 
actes et tout document s'y rapportant, dans la limite de 500 000 € HT (dans le cas d'un 
echange foncier ou immobilier, cette limite de 500 000 € HT s'applique 5 la valeur de chaque 
bien echange), hors frais d'acte et de procedure, et sans prejudice des modalites prevues a 
l'article L 5211-17 alinea 6 du CGCT. 

24 Decider des cessions de biens immobiliers, proceder aux operations de vente et signer les 
actes afferents, dans la limite de 500 000 € HT, et hors frais d'acte et de procedure. 

25 Delivrer les actes individuels d'alignement sur la voirie communautaire. 

26 Conclure toute convention amiable d'etablissement de servitudes. 

27 Decider et constater la desaffectation d'emprises foncieres relevant du domaine public routier, 
que GBM en soit proprietaire et/ou affectataire. 

28 

- Saisir l'EPFL Doubs - BFC des demandes de portages susceptibles d'intervenir en 
dehors du recensement annuel. 

- Solliciter le lancement effectif des mesures des portages utiles aux operations 
sollicitees par la Communaute Urbaine et signer les conventions operationnelles 
afferentes, ainsi que leurs avenants. 

- Solliciter le cas echeant, la mise en oeuvre de baux locatifs. 
- Donner conformement au reglement interieur de l'EPFL Doubs - BFC, l'avis de la 

Communaute Urbaine, sur les demandes de portage sollicitees par les communes 
hors recensement annuel. 
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En matiere de realisation des operations de travaux 

29 Conclure les conventions de raccordement aux reseaux (eau, assainissement, electricite, gaz, 
haut debit...) avec les concessionnaires ou autorites competentes. 

30 

Deposer et signer: 
- les demandes d'autorisation ou les declarations au titre de la loi sur l'eau; 
- les demandes d'autorisation, de declaration ou d'enregistrement au titre de la 

reglementation sur les Installations Classees pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 
et les Installations de Stockage de Dechets Inertes (ISDI) ; 

- solliciter le Prefet pour l'ouverture des enquetes publiques correspondantes; 
- les saisines de l'Autorite environnementale. 

31 

- Signer les demandes d'autorisation d'urbanisme (declaration prealable, permis 
d'amenager, permis de construire, permis de dernolir...), les declarations d'achevement de 
travaux et les declarations d'intention de commencer les travaux; 

- Deposer et signer les demandes d'autorisation de defrichement au titre du code forestier, 
le cas echeant par l'intermediaire dun mandataire. 

32 
Signer, avec les proprietaires concernes, les conventions autorisant, dune part les agents de 
GBM et toute personne deleguee par elle a penetrer dans la propriete, d'autre part la 
realisation de toute operation utile aux projets de GBM (sondages geotechniques, fouilles...). 

En matiere d'affaires juridiques, contentieuses et d'assurances 

33 Fixer les remunerations et regler les frais et honoraires d'avocats, notaires, huissiers de justice 
et experts, mediateurs et conciliateurs. 

34 

• lntenter toute action en justice au nom GBM et pour le compte de ses agents, et defendre a 
l'occasion de toute action en justice au nom de GBM ou pour le compte de ses agents, 
dans tous les cas 0C1 la defense de ses interets ou de ses agents l'exige, dans les 
conditions suivantes : 
- quelle que soit la matiere et quelle que soit la juridiction saisie, notamment devant les 

juridictions de l'ordre administratif ou judiciaire ou devant les autorites administratives 
independantes, 

- en premiere instance, en appel ou en cassation, 
- y compris pour assignation, intervention volontaire, appel en garantie, constitution de 

partie civile, depOt de plainte avec constitution de partie civile, citation directe, 
comparution sur reconnaissance prealable de culpabilite, procedure de refere, action 
conservatoire ou decision de desistement d'une action 

• Proposer ou accepter l'engagement de toute mesure alternative aux poursuites (notamment 
composition penale, convention judiciaire d'interet public) et signer toute decision qui en 
resulterait 

• Proposer ou accepter l'engagement de toute procedure de reglement amiable des litiges 
(mediation, conciliation, arbitrage...) et signer toute decision qui en resulterait 

• Donner mandat aux avocats pour la defense des interets de GBM (notamment pour porter 
plainte, pour representer GBM en justice ou a l'occasion dune procedure de reglement 
amiable des litiges). 

• Transiger avec les tiers dans la limite de 20 000 euros. 

35 Passer les contrats d'assurance et leurs avenants, ainsi qu'accepter les indemnites de sinistre 
y afferant. 

36 Regler ou accepter les indemnisations de sinistre non garantis par les contrats d'assurance ou  i. nferieurs aux montants des franchises. 

37 Rgler les consequences dommageables des accidents dans lesquels sont impliques des 
vehicules communautaires dans la limite de 10 000 €. 
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38 
Saisir la Commission consultative des services publics locaux de tout projet de delegation de 
service public, de creation d'une regie dotee de l'autonomie financiere ou de tout projet de 
partenariat, dans les conditions fixees a l'article L 1413-1 du CGCT. 

En matiere d'habitat 

39 Signer les avenants de gestion a la convention de delegation de competence des aides a la 
pierre et a la convention pour la gestion des aides a l'habitat prive. 

40 Se prononcer sur les demandes d'agrement au titre de la programmation annuelle des aides a 
la pierre. 

41 

- Se prononcer sur les attributions et retraits de subventions relatives a l'habitat (parc social 
et parc olive) sur fonds propres de Grand Besancon Metropole en application de 
deliberations-cadres du Conseil communautaire et signer les renouvellements des delais 
de validite ; 

- Se prononcer sur les attributions et retraits de subventions relatives a l'habitat (parc social 
et parc prive), tant pour les operations de construction, de renovation que de demolition, 
sur fonds delegues de l'Etat dans le cadre de la competence des aides a la pierre et signer 
les renouvellements des delais de validite ; 

- Delivrer les agrements PSLA (pret social location-accession) pour les operations qui 
respectent le reglement adopte par le Conseil communautaire; 

- Verser les subventions a l'Office Foncier Solidaire par logement BRS (bail reel solidaire) 
vendu conformement au reglement adopte par le Conseil communautaire. 

42 Se prononcer sur les demandes de labellisation de logements au titre du dispositif d'aide a 
l'accession a la propriete dans les conditions definies par le Conseil communautaire 

En matiere de developpement economique 

43 
Se prononcer sur l'attribution des subventions (en investissement ou en fonctionnement) dans 
le cadre du reglement du fonds d'intervention economique (FIE) en faveur de l'immobilier des 
entreprises et signer les conventions correspondantes. 

44 Se prononcer sur l'attribution d'aides a l'investissement materiel et signer les conventions 
correspondantes. 

En matiere de tourisme 

45 
Attribuer les subventions dans le cadre du Fonds d'intervention pour l'Hebergement Touristique 
(FIHT), en application en reglement adopte par deliberation du Conseil communautaire. 

En matiere de ressources humaines 

46 Decider de la mise a disposition individuelle d'agents de GBM dans d'autres structures ou 
d'agents d'autres structures aupres de GBM, et signer les conventions afferentes. 

47 Definir le cadre de prise en charge de frais de participation d'experts et des modalites 
d'indemnisation des stagiaires du Grand Besancon. 

Toutes competences confondues 

48 
Demander a tout organisme financeur, dans la limite de 300 000 € par projet et par financeur, 
l'attribution de subventions et signer les conventions correspondantes, ainsi que tout document 
afferent. 

49 Definir les reglements des jeux et concours organises par Grand Besancon Metropole. 

50 Adopter et modifier les reglements interieurs relatifs aux evenements organises par GBM et 
aux services publics et equipements communautaires. 

51 Ouvrir et organiser la participation du public par vole electronique prevue au I de l'article L 123- 
19 du code de l'environnement. 

II. Modalites d'application des delegations 

Lorsque la presente delegation concerne des conventions et contrats, le President est egalement 
competent pour se prononcer sur les eventuels avenants a intervenir. 
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La Secretaire de séance, Pour extrait .nforme, 
Le Presiden 

Les decisions prises en application de la presente delegation peuvent 8tre signees par un Vice-
President ou un Conseiller Communautaire agissant par delegation du President dans les conditions 
fixees a l'article L 5211-9 du CGCT. 

En cas d'absence ou d'empechement du President, les decisions relatives aux matieres ayant fait 
l'objet de la delegation du Conseil sont prises par un Vice-President, dans l'ordre des nominations. 

Le President peut egalement consentir, par arrete, sous sa surveillance et sa responsabilite, des 
delegations de signature sur les matieres deleguees ci-dessus, au directeur general des services, aux 
directeurs generaux adjoints des services, au directeur general des services techniques, aux 
responsables de service et aux agents communautaires dans les conditions prevues par le CGCT. 

Conformement aux dispositions de l'article L 5211-10 du CGCT, le President rend compte des 
decisions prises dans le cadre de ses attributions deleguees par le Conseil lors de chaque reunion de 
l'organe deliberant. 

A la majorite des suffrages exprimes, 7 votes contre et 7 abstentions, le Conseil 
communautaire: 

decide de recourir au vote electronique conformement a l'article 19 du reglement 
interieur, 

approuve ces delegations de pouvoir au President pendant la dur6e de son mandat. 

Rapport adopte la majorite des suffrages exprimes: 
Pour : 103 Contre : 7 Abstentions* : 7 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La present° deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Manon MONNIER 
Conseillere Communautaire 

 

Ludovic FAG  UT 
ncon 
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